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Coffrages bois à usage unique 
 
 
 
 

 Réalisation en aggloméré hydro, résistant à l’humidité. 

 Epaisseur des parois : 1,6 cm pour les coffrages 20x20 et 2,2 cm pour les autres sections. 

 Feuillard tous les 10 cm. 

 Longueurs standard : 2,50 - 3,06 et 4,10 ml – Sections standard : de 20x20 à 20x40 (de 5cm 

en 5cm) - Autres longueurs et autres sections sur demande. 

 
 
 
Préconisations et mise en œuvre : 
  
  

 Protéger les tranches et les découpes en les imperméabilisant avec de la graisse 

 Respecter les vitesses de coulage et hauteur de chute 

 Vibrer moins que pour un coffrage classique en déplaçant l'aiguille régulièrement pour 

éviter tout risque de déformation 

 Décoffrage : couper les feuillards à l'aide d'un cutter 

 Les sections dont un côté est > à 40 cm sont considérées comme « peau coffrante », par 

conséquent elles doivent être renforcées (par plateaux et serre-joints à l'extérieur) par vos 

soins afin d'éviter un fléchage trop important, et cela selon le type de béton utilisé. 

 Sauf précision contraire, les coffrages bois sont en angles vifs. 

 Pour obtenir un JD, positionner les coffrages côte à côte à la distance requise (tenant 

compte de l’épaisseur des parois : 1,6 cm pour les coffrages 20x20 et 2,2 cm pour les 

autres sections) et les maintenir ensemble au moyen de planches et de serre-joints pour 

assurer l’aplomb.  
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